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L'entreprise d'Etat face au défi du progrès
par J. Neuhaus, Berne

Dans l'entreprise privée comme dans l'entreprise publique, trop
souvent encore l'absence de définitions, de langage, de principes et
de concepts, oblige chacun dans l'entreprise à s'instiller lentement,
péniblement et intuitivement la connaissance de ce qui est désiré.
Lorsque des changements de politique doivent intervenir, personne
ne peut dire explicitement ce qui doit être changé.
De différents côtés on discute parfois la question de savoir si
l'entreprise publique ou privée doit avoir ou non une constitution
plus démocratique. Ce n'est pas la théorie, mais le bon sens et
l'expérience qui peut répondre à cette question de principe. Vouloir
l'efficacité de la direction, c'est admettre la nécessité d'une bonne
organisation du commandement, d'une participation plus active de
chaque exécutant, du sommet à la base, participation inconcevable
sans la reconnaissance d'un droit de contestation, sans un effort
constant d'explication de la part des chefs, sans la consultation
fréquente de tous ceux qu'on veut rendre véritablement responsables.

Ceci résulte déjà du fait que notre société industrielle, par
sa complication même, est condamnée à la démocratie sur le plan
économique. Parallèlement, l'entreprise tend à devenir un organisme
de plus en plus complexe, que nul ne sera bientôt plus capable de
diriger, s'il ne libère pas les ressorts de tous ses membres, en même
temps qu'il en perfectionne le fonctionnement. Cette vue est peut-
être prospective, mais elle dégage une fatalité raisonnée et lui
applique une volonté d'organisation.

Trois systèmes

Wilfred Brown, dans son ouvrage «Exploration in management» dit
qu'il y a trois systèmes dans l'entreprise, un peu comme Montes-
qieu, en d'autres temps et pour de plus vastes cellules: un système
exécutif, un système représentatif et un système législatif. Cette
nécessité de distinguer les fonctions est valable pour l'entreprise
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